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MARCHE N° 2022021 

CONSTRUCTION DE L’UNITE DE TRAITEMENT DES EAUX USEES DE LA COMMUNE COULON – LOT 1 

Avenant n°1 
 
ENTRE : 

la Communauté d’Agglomération du Niortais, représentée par son Vice-Président Délégué, agissant en 
vertu de la délibération du Conseil d’Agglomération du 2 avril 2024, 

d'une part, 
ET : 

Le titulaire du marché et mandataire du groupement, SAS Société Nouvelle Nantaise des Eaux (SIRET 
83 970 125 700 025), 1, Rue de l’Algarve – 44 240 La Chapelle sur Erdre 
 

d'autre part, 
VU : 

 le marché n°2020021 relatif à la construction de l’unité de traitement des eaux usées de la commune 
de Coulon – lot 1, conclu entre la Communauté d’Agglomération du Niortais et la Société Nouvelle 
Nantaise des Eaux et notifié le 19/04/2022 ; 

 la délibération du Conseil d’agglomération autorisant la signature du présent avenant. 

 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1ER : MODIFICATION DES PRESTATIONS 

Les travaux décrits au marché initial sont modifiés pour prendre en compte les adaptations 
décrites au document « Avenant n° 1 STEP Coulon » annexé au présent avenant. 
 
ARTICLE 2 : MONTANT DU MARCHE 

    montant initial Montant de l’avenant 1 montant après avenant 

Montant total HT   2 060 000,00 € 35 712,00 € 2 095 712,00 € 

TVA    412 000,00 € 7142,40 € 419 142,40 € 

Montant total TTC   2 472 000,00 € 42 854,40 € 2 514 854 ,40 € 

 
ARTICLE 3 : DELAIS D’EXECUTION DU MARCHE  
Les délais d’execution du marché restent inchangés. 
 
ARTICLE 4 : ANNEXES 
Le présent avenant comporte une (1) annexe.  
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Fait en un exemplaire original 
 
A                     , le       A Niort, le 
Le maître d'oeuvre       Le Vice-Président Délégué 

Elmano MARTINS 



STATION D'EPURATION DE COULON

Avenant n°1

1 Suppression de la désodorisation du local de déshydratation -6 000,00 € 0 j

2 Remplacement de l’isolation phonique par une faïence murale 2 350,00 € 0j

3 Ajout contact de position sur les interrupteurs sectionneurs dans les coffrets locaux 2 730,00 € 0 j

4
Intégration de la puissance et de la commande de la centrale polymère dans l'armoire 
principale

3 142,00 € 0 j

5 Remplacement des variateurs ATV320 prévus pour les pompes de reprises du BT par des ATV630 740,00 € 0 j

6
Ajout d'un automate de télégerstion (Sofrel) dans l'armoire du bassin tampon de l'ancienne 
STEP

2 265,00 € 0 j

7 Ajout d'un interrupteur sectionneur dans l'armoire du local boues 2 950,00 € 0 j

8 Ajout de 2 coffrets alarme de dépotage pour le chlorure ferrique 6 368,00 € 0 j

9 Ajout d'un regard injection FeCl3 sur le site du bassin tampon 5 380,00 € 0j

10 Fourniture clapet  Ø200 supplémentaire pour stock 1 212,00 € 0j

11 Passage de drone 4 660,00 € 0j

12 ajout d'une bouche incongelable Merrill STEP 1 667,00 € 0j

13 Sécurisation anti marche à sec eau industrielle 4 834,00 € 0j

14
Ajout d'un aillebotis sur le regard de sortie  de la STEP et 2 trappes aluminium sur le bassin 
tampon

3 414,00 € 0j

15 Ajustement entre parts ROTURIER et NNDE 4 736,84 € 0j -4 736,84 € 0j

38 098,84 € -                -2 386,84 € -                

NNDE ROTURIER
N°

Désignation
incidence 

délai
Plus/Moins 

Value
incidence 

délai
Plus/Moins 

Value

Total HT

TVA

Total TTC

35 712,00 €

7 142,40 €

42 854,40 €


